
 
Démarches à suivre pour  

une prise ou le renouvellement de votre licence 
 

 

Il faut dans un premier temps, envoyer votre dossier complet à votre club (dossier + chèque de caution et 
paiement correspondant au montant de votre licence).  
 
Ensuite, effectuer les démarches ci-dessous en fonction de votre situation, le plus rapidement possible 
afin que le club puisse valider votre inscription dès votre dossier d’inscription reçu. 
 

 Pour un renouvellement de licence (anciens adhérents) 
Vous devez vous connecter sur votre Espace Licencié puis cliquez sur “Licence” et “Formulaire de 
renouvellement”. 
Il y aura 5 étapes à remplir : Choix du Formulaire / Identité / Assurance / Préférences / Parcours Prévention 
Santé (PPS) - (Voir page 2 & 3) 
 
 
 

 Pour un renouvellement de licence (avec changement de club/mutation) 
Vous devez vous connecter sur votre Espace Licencié puis cliquez sur “Licence” et “Formulaire de 
renouvellement”. 
Il y aura 5 étapes à remplir : Choix du Formulaire / Identité / Assurance / Préférences / Parcours Prévention 
Santé (PPS) - (Voir page 2 & 3) 
 

 

 À propos du module Choix du Formulaire 
      Merci de bien cocher la phrase suivante : 

 
     Sinon vous validerez, malheureusement, votre inscription au sein de votre ANCIEN club. 

 

 Pour une prise de licence (nouveaux adhérents) 
Le club va créer votre fiche acteur sur Si-FFA et vous envoyer les codes de votre Espace Licencié personnel, 
où vous devrez compléter les informations en suivant les 5 étapes : Choix du Formulaire / Identité / 
Assurance / Préférences / Parcours Prévention Santé (PPS) - (Voir page 2 & 3) 
 
 

 

 À propos du Parcours Prévention Santé (PPS) 
Depuis le 1er septembre 2023, le PPS est obligatoire pour tous les types de 
licences (sauf pour la licence Encadrement) et pour tous les athlètes majeurs.  
Le PPS doit être renseigné directement sur l’espace personnel du licencié et 
remplacera le certificat médical. 
 
Pour les athlètes mineurs pas de changement, ils vont devoir remplir leur 
questionnaire de santé + attestation parentale (et fournir un certificat médical si 
besoin). 
 

 



 

 

Accès à votre espace personnel de votre licence  
 

Munissez-vous de vos codes reçus par mail sous le nom : e-licence 

 

 

Cliquez sur  

 

 

 

 



 

.LES 5 MODULES. 
 

Module « Choix du formulaire » 

Si vous êtes nouveau(elle) ou que vous renouvelez votre licence, cochez : 

 

 

 

Si vous avez déjà été licencié(e) dans un autre club un jour, quelque soit l’année (sauf l’année passée) ou 
que vous é ez licencié l’année passée mais dans un autre club, cochez : 

 

 

Module « Choix du formulaire » 

Remplir tous les champs 

 

 

 

 



 

 

Module « Assurance & Code Ethique » 

Ne cocher que si vous ne souhaitez pas prendre l’assurance de la FFA (qui est déjà compris dans le tarif de 
votre licence). Si vous cochez ce e case, il sera trop tard pour modifier votre choix une fois validé. 

 

 

 

 

Module « Mes préférences » 

Remplir tous les champs 

 

 

 



 

 

Module « Parcours de préven on santé » 

Cliquez sur PPS (saison 202…) 

 

 

Pour que votre PPS soit valide, il faut impéra vement lire toutes les vidéos jusqu’au bout et valider votre 
situa on après chaque vidéo, photo, etc… qui apparaîtront dans ce module (si vous arrêtez la vidéo avant la 
fin, vous bloquez votre licence). 

 

 


